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Aide à la rédaction du projet pédagogique  
 
 
Ce document constitue une aide à la conception du projet pédagogique pour votre classe. 
 
Le projet pédagogique est un outil personnel qui aide l’enseignant à construire les enseignements visés 
particulièrement en classe de découvertes et à communiquer la plus-value à la communauté éducative. 
 
Les textes officiels ne précisent aucune forme imposée à ce projet joint au dossier d’autorisation. Pour autant et pour 
faciliter le traitement et la lecture des dossiers, quelques règles doivent être respectées et les attendus doivent être 
clairement identifiés : 
 
- Le projet pédagogique comportera 5 à 10 pages maximum (hors annexes). Une quantité importante de 

documents ne justifie pas la qualité du projet. A l’inverse, un projet pédagogique de deux pages ne permet pas 
aux divers acteurs de mesurer suffisamment la teneur de celui-ci. 

- Il sera relié et transmis avec les autres pièces administratives (annexes du bordereau C). 
 

 
 

Contenu pédagogique attendu 
 
 

1) Présenter brièvement les intentions et le contexte dans lequel s’inscrit ce projet : 
 
- Pourquoi ce projet ?  
- Pour répondre à quels besoins des élèves ?  
- Quels liens avec le projet d’école et la mise en œuvre des fondamentaux ? 
- Pourquoi choisir ce centre et/ou cette association ?  
- Que souhaite-t-on développer chez les élèves (connaissances, compétences, attitudes) ? 
 

2) Décliner les compétences et les dispositifs : 
 
En prenant appui sur les programmes et le socle commun de connaissances, de compétences et de culture, 
présenter ce qui est mis en place avant, pendant et après le séjour :  
 

- Ne pas multiplier les objectifs : construire deux ou trois objectifs d’apprentissage relatifs aux instructions 
officielles (socle commun de connaissances, de compétences et de culture, les programmes). 

- Mettre en évidence des compétences dans les domaines de la maîtrise de la langue et du vivre ensemble  
- Décliner ces compétences. 
- Le projet doit être le reflet de ce qui va se dérouler : sa préparation permet de définir les orientations du 

séjour, de faire les choix pédagogiques. 
 
3) Evaluer après le séjour : la ou les finalités du projet.  

 
- Quelles utilisations des données recueillies durant le séjour dans la classe ? 
- Quel mode de restitution pour la collectivité et/ou les parents : livret, exposition... 
- Quelle évaluation pour les deux ou trois objectifs d’apprentissage énoncés dans le projet ? 

 
 
 


